
                          Avis d'appel public à la concurrence 

  

            
- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Ville de Gueugnon. 
 Correspondant : M. le maire de Gueugnon, rue de la liberté, 71130 Gueugnon, tél. : 03-85-85-50-50, 
télécopieur : 03-85-85-50-61. 

Objet du marché : Assurance "Flotte automobile et risques annexes" 
                         pour les besoins de la Ville de Gueugnon. 
        
Catégorie de services : 6a. 
CPV - Objet principal : 66514110. 

L'avis implique un marché public. 

Caractéristiques principales :  
 
Des variantes seront-elles prises en compte: oui. 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : 
oui. 
 
Prestations divisées en lots : non. 

Durée du marché ou délai d'exécution : . 
à compter du 1.e.r avril 2012 et jusqu'au 31 décembre 2014. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent : virement administratif et selon les dispositions du Code des Assurances. 
Financement sur fonds propres inscrits au budget. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. 

Conditions de participation :  
Situation juridique - références requises : 1) Lettre unique de candidature (indication des membres et 
désignant le mandataire) : formulaire type Dc1 ou lettre équivalente. 
2) Déclaration du candidat relative à son identité, sa forme juridique, son représentant habilité pour 
l'engager au présent marché, l'existence ou non de procédure collective (joindre jugement le cas 
échéant) et sa capacité financière : formulaire type Dc2 ou rédaction équivalente. 
3) Mandat de la compagnie d'assurance au courtier, le cas échéant. 
4) Mandat de la compagnie d'assurance à l'agent, le cas échéant. 
5) Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat. 
6) Attestation d'assurance et de caution financière conforme au Code des assurances (agents et 
courtiers). 
7) Etre en conformité au regard des articles 43, 44 et 45 du Code des marchés publics. Si le 
formulaire Dc1 n'est pas utilisé, la déclaration sur l'honneur conforme aux articles 43 et 44 du code 
précité doit impérativement être jointe à la candidature (modèle joint au dossier de consultation). 
8) Les pièces visées à l'article 46 du Code des marchés publics seront demandées ultérieurement à 
l'attributaire : détail au règlement de consultation. Elles peuvent aussi être jointes à la candidature. 
9) Lorsqu'Il y a groupement, les documents précités sont à fournir pour chacun des membres. 
Capacité économique et financière - références requises : renseignements et formalités nécessaires 
pour évaluer si ces exigences sont remplies : appréciation globale - chiffre d'affaires des 3 derniers 
exercices connus ou, si impossible, les éléments utiles à la démonstration de la capacité, sur 
déclaration Dc2 ou équivalente 
Référence professionnelle et capacité technique - références requises : - Renseignements et 
formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : références notamment en 
matière de collectivités territoriales et/ou organismes publics pour chacune des trois dernières 
années, sur déclaration Dc2 ou équivalente. 
- déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 

  



La prestation n'est pas réservée à une profession particulière. 

Les personnes morales ne sont pas tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des 
membres du personnel chargé de la prestation. 

Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
(par ordre de priorité décroissant). 
     - nature et étendue des garanties - qualité des clauses contractuelles : pondération 5; 
     - tarification : pondération 3; 
     - modalité et procédure de gestion des dossiers et notamment des sinistres par la compagnie 
et/ou son intermédiaire : pondération 2. 
Une enchère électronique ne sera pas effectuée. 

Type de procédure : procédure adaptée. 

Date limite de réception des offres : Mercredi 14 mars 2012, à 17 heures. 
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

Autres renseignements :  

Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : 
Le dossier de consultation est remis gratuitement à chaque candidat qui en fait la demande écrite au 
Service Comptabilité de la Mairie de Gueugnon. 

Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
les offres devront parvenir sous plis cachetés, portant la mention "assurance flotte automobile - ne 
pas ouvrir" à l'adresse suivante : Mairie de Gueugnon - service Comptabilité - rue de la liberté - 
71130 Gueugnon. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : Société 
PROTECTAS. 
 Correspondant : Mme Marie DURPOIX, 2 avenue du Commandant Marceau, 25000 Besançon, 
télécopieur : 03-81-88-65-72, courriel : marie.durpoix@protectas.fr. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : Ville de 
Gueugnon. 
 Correspondant : service Comptabilité, rue de la liberté, 71130 Gueugnon, tél. : 03-85-85-50-50, 
télécopieur : 03-85-85-50-61. 

 

Date d’envoi du présent avis à la publication :  21 février 2012 
 

 

 
 
 


